
Les éleveurs de bovins doivent être très attentifs 
aux conditions de logement des jeunes veaux. 
En effet la phase d’élevage, première étape de 
la vie des animaux, détermine les performances, 
en lait comme en viande, des futurs adultes.
Les conditions de logement et d’hygiène influent 
fortement sur  la croissance, le développement, 
les aptitudes à la future  production.
Dans le Grand-Ouest, il est recensé chaque 
année un taux de mortalité des veaux de 5 à 
18 % selon les types d’élevage. Il en découle 
donc des pertes de revenu (moins de recettes, 
plus de frais vétérinaires) pour les animaux 
destinés à la vente, mais aussi des pertes de 
potentiel génétique pour les femelles et les 
futurs reproducteurs.
Le logement «type» qui apporterait toutes 
les garanties aux éleveurs n’existe pas. Dans 
chaque élevage, il y a plusieurs solutions à 
proposer, et c’est bien la compétence et la 
rigueur de l’éleveur qui permettront la réussite 
de cette phase d’élevage.
L’objectif de ces fiches, réalisées par une équipe 
de conseillers bâtiments du Grand-Ouest, est 
de rassembler les solutions existantes, qui 
ont fait leurs preuves, et ainsi d’offrir  des 
choix de type de logement à mettre en oeuvre 
en fonction des besoins zootechniques, des 
préférences des éleveurs, et de leur capacité 
financière.

Les principaux 
types de 
logements

Bâtiments pour veaux d’élevage



Les principaux types de logements des veaux d’élevage

L’élevage des veaux c’est :

Ou aménagement d’un bâtiment existant :Mais aussi de disposer d’un logement 
adapté à l’âge

� Assurer le «bien 
  être des veaux»

� Assurer une 
  alimentation adaptée

� Case collective extérieure : 
  type "igloo" avec aire 
  d’exercice couverte
  ou non couverte

� En ventilation naturelle 
� En ventilation dynamique 

� En appentis sans 
  ouverture latérale 
� En plein air

� Case collective de
  3 semaines à 6 mois

� Cases individuelles 
  de 0 à 3 semaines

� Niches individuelles 
  extérieures ou cases   
  individuelles semi-ouvertes
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Assurer le «bien être des veaux»

Température de confort pour le veau

1
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� � Nouveau-né : + 7 à 25°C
� � 15 jours à 6 mois : + 5 à 25°C

De la naissance à 6 mois,  le logement doit  permettre d ’as-
surer le confort et la santé des veaux :  assurer une cro is-
sance sat isfaisante,  faci l i ter le travai l  de l ’é leveur et préveni r 
les d iarrhées et maladies respi rato i res.

Pour assurer un confort optimal,
il faut donc :
��Renouveler l ’a i r  pour évacuer la chaleur,  l ’humid ité et 
l ’ensemble des pol luants (microbes,  a i r  v ic ié ,  ammoniac, 
poussières) par vent i lat ion naturel le ou dynamique.

��De l ’a i r  sans courant d ’a i r  (protéger les entrées d ’a i r  par 
un bardage ajouré) .

��Entrée d ’a i r  sur les 2 longs pans (p ignons fermés) .

��Au moins une façade or ientée sous les vents domi-
nants.

��Adapter les entrées d ’a i r  et les sort ies d ’a i r  en fonct ion 
de l ’âge des animaux (Cf.  tableau c i-contre) .

��En présence de courants d ’ai r  ou avec un taux d ’humidité 
important ,  la température ressent ie par le veau peut être 
infér ieure de 2 à 4°C à cel le mesurée au thermomètre.

��Adapter le volume du bât iment en fonct ion de l ’âge des 
veaux (Cf.  tableau c i-contre) .

��Sol sain ,  bétonné pour faci l i ter le curage,  avec une bon-
ne l i t ière.

��Apporter 1  à 1 ,5 kg de pai l le par jour.

��Un logement ind iv iduel  de 3 semaines min imum (avec 
paro i  latérales ajourées et possib i l i té de fermeture s i  pro-
blème sanitai re,  un fond p le in et un cai l lebot is suré levé 
recouvert de pai l le ) .

��Uti l iser des matér iaux «chauds ou isolants» pour les pa-
ro is en contact avec les veaux (p lanche en bois ou dér i-
vés,  mur en br ique) .

Age des 
veaux

Surface 
d’entrée 

d’air en m2/
animal

Surface 
de sortie 

d’air en m2/
animal

Volume 
d’air en m3/

animal

0 à 3 
semaines 0,04 0,02 8-12

1 à 3 
mois 0,06 0,03 12-16

3 à 6 
mois 0,08 0,04 18-22

Observation du circuit d’air par fumigène



Assurer le «bien être des veaux»

Ce que dit la réglementation
sur le bien-être

1

Pour les veaux jusqu’à 8 semaines :

Logement individuel : Case avec parois latéra-
les ajourées et possibil ité de fermeture si problème 
sanitaire
� Largeur minimale : taille du veau au garrot
� Longueur minimale : longueur du veau
  (pointe du nez à pointe de fesse) x 1,1
� Paroi ajourée
� Attache et muselière interdites

Une bonne hygiène
��Disposer d ’une l i t ière sèche,  propre et confortable en per-
manence :  adapter la fréquence et la quant ité de pai l le 
pour atte indre cet object i f  et curer régul ièrement .

��En logement ind iv iduel ,  prévoi r  un cai l lebot is suré levé.

��Assurer la bonne évacuat ion des jus sur les zones de 
couchage et d ’al imentat ion :  pentes sat isfaisantes et ca-
niveau de col lecte.

��Nettoyer à haute pression le bât iment au moins une 
fo is par an. 

��Désinfecter une fo is par an. 

��Prévoir  les évacuat ions des eaux de lavage.

��Faire un vide sanitai re de 3 semaines.

��Assurer un éclai rage naturel  du bât iment sur les longs 
pans  de préférence (5à7% de la surface au sol ) ,possib i l i té 
de compléter en to iture,  sur le coulo i r  d ’a l imentat ion.

��Pour l ’éc la i rage art i f ic ie l ,  compter 1  double néon pour 8 
à 10 veaux.

Poids (kg)
ou âge du veau

Surface 
minimale 

(m2)

Surface 
conseillée 

(m2)

Moins de 150 
(de 3 sem. à 3 mois) 1,5 2

150 à 220 
(3 à 6 mois) 1,7 2 à 3

Plus de 220 1,8 + 3

En groupe :



Assurer une alimentation adaptée
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L’alimentation doit :
� Permettre le développement du rumen pour transformer 
le veau en ruminant .

� Assurer une cro issance de 850 à 900 g/jour.

� Etre saine et hygiénique

Les conditions sont :
� Mettre à d isposit ion de l ’eau potable à volonté (prévoi r 
2 porte-seaux) .

� D istr ibuer du concentré adapté à l ’ ingest ion et à la qua-
l i té du fourrage.

�  Eviter d ’ut i l iser du lait en poudre issu de sacs détér iorés.

� Peser la poudre (vér i f ier  avec une balance adaptée) .

� Mesurer la quant ité d ’eau (p ichet gradué) avec 
précis ion. 

� Vér i f ier  que la température de l ’eau servant à la prépa-
rat ion est cel le préconisée par le fabr icant de la poudre.

Distribution du lait yaourtisé
� La cuve de fermentat ion ne doit  pas être posit ionnée 
dans la la iter ie mais dans un local tempéré (penser à 
réensemencer 1  fo is/semaine) .

� Prévoir un bac équipé de tétines et le laver régul ièrement.

Distribution du lait au D.A.L.
� Nettoyer régul ièrement l ’apparei l .

� Vér i f ier  son fonct ionnement 2 fo is par jour au 
min imum.

Distribution du lait au seau
� Assurer une évacuat ion eff icace des jus depuis la zone 
de préparat ion et de d istr ibut ion du la it .

� Nettoyer à l ’eau chaude après chaque ut i l isat ion d ’un 
seau puis le retourner.

Utiliser de l’eau potable pour la préparation. En cas d’utilisation d’eau d’un captage privé, il est 
vivement conseillé de faire analyser la qualité bactériologique de cette eau une fois par an.



Assurer une bonne hygiène

Traçabilité des aliments :
La poudre de lait est concernée

Tous les bons de l ivraisons (ou étiquettes) de poudre de lait doivent être conservés pendant 5 ans. 
Le document conservé doit au moins permettre de connaître :

� � Le type d’aliment (nom et composition si possible),
� � Sa provenance (nom du fournisseur), n° de lot,
� � Sa date de livraison.

Les bons réflexes dès la naissance
��Désinfecter systématiquement le cordon ombi l ical : 
l ’ idéal est de vider le cordon de son sang en le compr imant 
de haut en bas sans l ’ouvr i r  pu is de tremper l ’ombi l ic dans 
une solut ion désinfectante (te inture d ’ iode…) .

��Mettre le veau dans un local propre (sur cai l lebot is et 
pai l le ) .  S inon,  mettre une p ince au nombr i l . 

��Uti l iser un pèse colostrum pour connaître la valeur du 
colostrum, le congeler s ’ i l  est de bonne qual i té .

��Décongeler le colostrum au bain mar ie pour conserver 
les ant icorps. 

��Distr ibuer un colostrum dés les premières heures
(2 l i t res dans les 6 heures) puis 4 à 5 l i t res pendant les 
24 heures.

��Poursuivre la d istr ibut ion du colostrum pendant tro is 
jours avant une transit ion vers un al iment lacté ou du la it 
ent ier.  I l  est possib le de compléter les buvées pendant une 
semaine avec un verre de colostrum.

Isoler les veaux malades
��Les d iarrhées néo-natales sont les pr inc ipales maladies 
des veaux nouveaux-nés.

��Pour l imiter la contagion ,  i l  est nécessaire de d isposer 
d ’un endro it  où isoler un animal malade .  I l  peut s ’agi r  d ’une 
case (ou d ’une n iche ind iv iduel le pour les p lus jeunes) .

BIEN Soignés…

2



Cases individuelles de 0 à 3 semaines
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Caractéristiques du bâtiment :
� D imensionnement adapté au temps de présence en 
case :  1  m x 1 ,50 m avec cai l lebot is.

� Un veau par case.

� Nombre de cases fonct ion du cheptel  et du groupement 
des vêlages.

� Nombre de cases maxi par module :  15.

� Volume par animal :  8 à 12 m3.

� Pente sous case de 3 % mini .

� Hauteur de case :  1 ,20 m et respect des règles de la 
condit ionnal i té .

� Iso ler les paro is des cases des murs extér ieurs.

� Assurer une clarté abondante en façade, 2 translucides 
en to iture,  et maîtr ise des var iat ions de température par 
isolant de 30 mm sous to iture et la pointe de p ignon.

� Entrées d ’a i r  :  bardage sur les 2 façades (hauteur à 
déf in i r  selon les types de bardages.

� Prévoi r  une sort ie d ’a i r  ( faît ière,cheminée…) .

� Caniveau de 40 cm pour récept ion des jus sous cases, 
des pertes des seaux et du dôme d ’al imentat ion ( lavage, 
désinfect ion. . . ) .

� Deux regards pour les eaux soui l lées des cases ind iv i-
duel les et du local technique,  canal isées et envoyées vers 
la fosse.

Conditions de travail de l’éleveur
� 3 portes de service :  1  pour l ’accès à l ’a l imentat ion des 
cases ind iv iduel les,  1  pour l ’approvis ionnement en pai l le du 
coulo i r  de pai l lage,  1  pour le curage.

� Un coulo i r  central  de 1 ,5 m avec pente de chaque côté 
vers caniveau de récept ion.

� Un local technique en appent is (ou intégré au bât iment 
en fonct ion du nombre de modules) 



Cases individuelles de 0 à 3 semaines

LES AVANTAGES ++ LES INCONVÉNIENTS -

COÛTS DE CONSTRUCTION EN €/PLACE(1)

3

1  Animal iso lé et protégé

2  Bât iment c la i r,  températures maîtr isées,
 et module adapté à l ’âge des veaux

3  Approvis ionnement aisé en pai l le

1  Curage manuel des cases

2  Pai l lage et al imentat ion  manuels

Remarques :
� Pour de grands troupeaux avec des vêlages groupés,  i l  sera nécessaire de réal iser 2 sal les de cases ind iv iduel les avec 
un local technique intégré ,  Une vent i lat ion dynamique sera consei l lée pour les sal les de p lus de 15 cases.

� Une c i rculat ion faci le entre les 2 sal les (cases ind iv iduel les/cases col lect ives) .

Logement Bâtiment fermé

Terrassement et réseaux 10 €

Maçonnerie 375 €

Charpente, couverture,
bardage, menuiserie, 
isolation

305 €

Equipement intérieur :
Cases individuelles, 
électricité

340 €

Total logement
en €/place 1030 €

(1) Coûts de construction hors taxe basés sur les prix unitaires moyens régionaux observés en 2009 sur devis d’en-
treprise .Ces coûts s’entendent hors auto construction et ne comprennent  ni le matériel (distribution, paillage,curage) 
ni les coûts de fonctionnement induits par type de bâtiment .Seule la tubulure est comptée hors pose.

Options en €

Option local technique
(avec équipements) 7250 €

Option ventilation dynamique 100 €/veau



Niches individuelles extérieures 
ou cases individuelles en bâtiment «semi-ouvert»
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LES AVANTAGES ++ LES INCONVÉNIENTS -
1  Economie sur le logement

2  Bonne ambiance générale du logement 

3  Contaminat ions sanitai res l imitées

4  Instal lat ion faci le  dans l ’explo itat ion

5
 Logement d ’appoint idéal en cas

 de sureffect i fs et au besoin d ’ iso lement 
 en cas de besoin

6
 Veau moins sensib le aux var iat ions

 de température

1  Des condit ions de travai l  et survei l lance 
 contraignantes en h iver 

2  Survei l lance p lus d iff ic i le

3  Manutent ion accrue des al iments
 ( la it ,  fourrages) 

Caractéristiques du bâtiment : 
� D imensionnement adapté au temps de présence en 
n iche :  1 .6 m² / veau.

� Un veau par n iche.

� Nombre de n iches fonct ion du cheptel  et du groupement 
des vêlages.

� Un sol  en cai l lebot is bois ou p last ique assurant l ’assai-
n issement du couchage.

� Une ambiance adaptée au jeune bovin .

� Or ientat ion au sole i l  du matin .

� Un veau moins sensib le au changement brusque 
de température et de chaleur.

Conditions de travail de l’éleveur
� Une al imentat ion et une survei l lance à l ’extér ieur.

� Nécessite p lus de manutent ion de fourrages et d ’al i-
ments.

� Un déplacement des n iches recommandé après chaque 
passage de veau.

Remarques :

� la n iche reste une bonne alternat ive pour la santé du 
veau tout en l imitant l ’ invest issement.

� ut i l iser une  n iche équipée de vent i lat ion. 

� la d isposer à proximité de la la iter ie,  à l ’abr i  des cou-
rants d ’a i r  en favor isant la lumière et l ’ensole i l lement .

� Vei l ler  à l ’entret ien régul ier (nettoyage,désinfect ion) .

� Une courette extér ieure peut être envisagée,  s i  r isque 
d ’écoulement prévoi r  une récupérat ion des jus.

Niches individuelles extérieures

Prix moyen d’une niche extérieure 300 €/niche 

Option courette : béton et tubulaire + 285 €/veau

Option caillebotis + 150 €

Accessoires alimentation  + 150 €



Niches individuelles extérieures
ou cases individuelles en bâtiment «semi-ouvert» 4

LES AVANTAGES ++ LES INCONVÉNIENTS -
1  Volume adapté à l ’âge des animaux

2  Bât iment c la i r,  vent i lat ion et températures
 maîtr isées s i  bonne or ientat ion

3  Survei l lance et accès aux animaux faci l i tés

4  Curage des cases mécanisable

1
 Nécessite une grande longueur de 

 bât iment et un environnement favorable
 à l ’ implantat ion

2
 Manutent ion accrue des fourrages et

 al iments,  pai l lage et al imentat ion 
 manuels

Cases individuelles en bâtiment «semi-ouvert»

Caractéristiques du bâtiment : 
� D imensionnement adapté au temps de présence en 
case :  1 ,6 à 1 .8 m² / veau

� Un veau par case ind iv iduel le

� Nombre de cases fonct ion du cheptel  et du groupement 
des vêlages

� Un sol  en pente vers l ’arr ière ( 1 .5%) et un p lancher en 
cai l lebot is bois assurant un couchage sec et aéré .

� Une paro i  arr ière isolée 

� Une ambiance adaptée au jeune bovin avec f i let br ise 
vent amovib le  en façade pour protéger des courants 
d ’a i r

� Or ientat ion sud-est recommandée

� Un caniveau extér ieur à l ’arr ière permet de canal iser les 
jus vers la fosse

Conditions de travail de l’éleveur
� Un travai l  s imi la i re à celu i  du bât iment «fermé» s i 
accessib i l i té aisée aux fourrages et aux apports lactés

� Nécessite p lus de manutent ion de fourrages et 
d ’al iments s i  absence d ’annexe de stockage

� Un curage mécanisable et une vig i lance sur les 
ouvertures et fermetures du f i let br ise vent .

Terrassement et réseaux 11 €

Maçonnerie 234 €

Charpente, couverture,
bardage, menuiserie, 
isolation

335 €

Equipement intérieur :
Cases individuelles, 
électricité

375 €

Total logement
en €/place 955 €

Remarques :

� un bon compromis économique entre la n iche extér ieure 
et le bât iment fermé « cases ind iv iduel les » ,  une réal isat ion 
en auto construct ion possib le.  Bât iment en k i t  d isponib le.

� les paro is bois assurent un confort  à l ’animal et faci-
l i tent l ’entret ien. 

� Possib i l i té de passer en cases col lect ives en suppr i-
mant les paro is centrales.

(1) Coûts de construction hors taxe basés sur les prix 
unitaires moyens régionaux observés en 2009 sur devis 
d’entreprise. Ces coûts s’entendent hors auto construction 
et ne comprennent ni le matériel (distribution, paillage, 
curage) ni les coûts de fonctionnement induits par type 
de bâtiment. Seule la tubulure est comptée hors pose.

COÛTS DE CONSTRUCTION EN €/PLACE(1)



Cases collectives pour veaux
de 3 semaines à 6 mois
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Caractéristiques du bâtiment : 
� Ai re pai l lée par animal :  2 à 3 m2

� Nombre de p laces maxi.  par case :  10

� Volume par animal :  12 à 22 m3

� Trotto i r  bétonné :  1 ,20 m avec pente de 3 %

� Hauteur de la marche :de 25 à 40 cm en fonct ion de la 
pér iod ic i té du curage

� Equipements d ivers
- un abreuvoir  à poussoi r  par lot avec récupérat ion des 
pertes sous l ’abreuvoir
- un râtel ier à fo in par lot faci lement accessib le

Conditions de travail de l’éleveur
� 2 passages d ’homme pour accéder aux d ifférentes 
zones de travai l

� Un coulo i r  d ’a l imentat ion de 1 ,80 m de large

� Un coulo i r  de pai l lage de 1 ,80 m de large

� Un port i l lon ou accès dans chaque case

� Sur le trotto i r  b locage des animaux aux cornadis

� Curage du fumier par le p ignon ;  hauteur l ibre 3 m

� Caniveau d ’évacuat ion des eaux soui l lées vers fosse



Cases collectives pour veaux
de 3 semaines à 6 mois 5

LES AVANTAGESLES AVANTAGES  ++ LES INCONVÉNIENTSLES INCONVÉNIENTS  --
11  Volume adapté à l ’âge des animaux

22  Bât iment c la i r

33  Survei l lance et accès aux animaux faci l i tés

44  Curage mécanisable

11  Nécessite des lots homogènes 
 au min imum de plus 6 veaux

22  Pai l lage non mécanisable

Remarques : Bâtiment adapté pour des veaux jusqu’ à 6 mois
� Adapter la largeur du bât iment en fonct ion du nombre de veaux par lot 

(  ex :  4 ,00 x4,00 pour 8veaux 3,50 x 3,50 pour 6 veaux)

� Possib i l i té de mettre un faux p lafond amovib le entre barr ières sur les cases des veaux de 3 semaines à 3 mois selon 
la saison .

� I l  est recommandé de l imiter les sal les à 40 veaux

COÛTS DE CONSTRUCTION EN €/PLACE(1)

Logement Bâtiment fermé

Terrassement et réseaux 25 €

Maçonnerie 330 €

Charpente, couverture,
bardage, menuiserie, 390 €

Equipement intérieur :
tubulure, abreuvoirs, eau, 
électricité

280 €

Total logement
en €/place 1025 €

(1) Coûts de construction hors taxe basés sur les prix unitaires moyens régionaux observés en 2009 sur devis d’en-
treprise. Ces coûts s’entendent hors auto construction et ne comprennent ni le matériel (distribution, paillage, curage) 
ni les coûts de fonctionnement induits par type de bâtiment. Seule la tubulure est comptée hors pose.

Options en €/place

Bétonnage sous litière 90 €

Isolation sous toiture 100 €

Ventilation dynamique 150 €

Distributeur Automatique du 
Lait 325 €



Case collective extérieure : type igloo avec aire 
d’exercice couverte ou non couverte
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Caractéristiques du bâtiment : 
� Ai re pai l lée par animal :  1 .5 m2

� Ai re d ’exerc ice pai l lée 1 .8 m2

� Nombre de p laces maxi.  Par case :  10

� Volume d ’a i r  de l ’ ig loo par animal :  3 m3

� Sort ie d ’a i r  en part ie haute par fenêtres couvertes

� Hauteur de la marche :de 20 à 30 en fonct ion de la 
pér iod ic i té du curage

� Col lecte et stockage des eaux soui l lées vers fosse ou 
traitement .

� Equipements d ivers :
- un abreuvoir  par lot avec récupérat ion des pertes sous 
l ’abreuvoir
- un râtel ier à fo in par lot faci lement accessib le

Conditions de travail de l’éleveur
� 1  passage d ’homme par case 

� Un coulo i r  d ’a l imentat ion de 1 ,80 m de large

� Un port i l lon ou accès dans chaque case

� Sur le trotto i r  b locage des animaux aux cornadis

� Curage du fumier par le p ignon ;  hauteur l ibre 3 m



Cases collectives extérieures:type Igloo avec aire 
d’exercice couverte ou non couverte 6

LES AVANTAGES ++ LES INCONVÉNIENTS -
1  Volume d ’a i r  réduit  sur le couchage

2  De l ’a i r  f ra is sans courant d ’a i r 

3  Survei l lance et accès aux animaux 
 faci l i tés

4  Déplacement rapide de l ’ ig loo ( les veaux
 sont b loqués sur le quai )

5  Curage mécanisable de l ’ensemble .

6  Nettoyage et désinfect ion après chaque lot 

1  Pai l lage manuel (possib i l i té de stocker 
 à proximité entre les lots) 

2
 Pour des grands troupeaux à p lus de 150 VL

 i l  faudra p lus ieurs rangs pour l imiter la
 longueur 

3  La tai l le de l ’ ig loo l imite le nombre à 
 10 animaux et l ’âge à 6 mois.

� Pour de grands troupeaux, ce mode de logement nécessite une grande longueur d isponib le 
� Pour faci l i ter le nettoyage, l ’ensemble des sols sera bétonné de préférence avec col lecte des eaux de 
lavages.
� Pr iv i lég ier l ’ouverture de l ’ ig loo côté sud-est .

COÛTS DE CONSTRUCTION EN €/PLACE(1)

Logement Bâtiment

Terrassement et réseaux 25 €

Maçonnerie (quai,couloir 
alimentation,aire d’exercice 200 €

Igloo et couverture zone 
d’alimentation 345 €

Equipement intérieur :
tubulure, abreuvoirs, eau, 
électricité

275 €

Total logement
en €/place 845 €

Options en €/place

Couverture totale aire d’exercice 75 €

(1) Coûts de construction hors taxe basés sur les prix unitaires moyens régionaux observés en 2009 sur devis d’en-
treprise. Ces coûts s’entendent hors auto construction et ne comprennent ni le matériel (distribution, paillage, curage) 
ni les coûts de fonctionnement induits par type de bâtiment. Seule le tubulaire est compté hors pose.
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avec ventilation naturelle
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Ventilation naturelle

Les entrées d’air

� Protégées par un bardage ajouré .

� Répart ies sur toute la longueur de la façade 

� Par caisson d iffuseur avec pr ise d ’a i r  sur fenêtre

� Par caisson d iffuseur avec pr ise d ’a i r  murale

� en part ie haute de préférence

� Prévoi r  un déf lecteur entre la panne sabl ière et la 
deuxième panne (évite les effets rebonds) . 

Les sorties d’air peuvent être

� Par faît ière ouverte avec pare-vent .

� Par cheminée sur to iture ou en grenier.

� Par p laque FAIT AIR (ou cheminée) .

En cas de grand volume 

� D isposer au dessus des jeunes veaux, à hauteur des barr ières,  un cadre en bois habi l lé de br ise-vent à l ’ intér ieur, 
suspendu ( jeu de poul ie ou charnière) sur la moit ié de la surface de l ’a i re pai l lée pour créer une zone de confort et éviter les 
retombées d ’a i r.  Ce faux p lafond sera amovib le pour faci l i ter le curage.

� Au-delà de 25 m3 par veau, poser un faux p lafond à la hauteur adéquate sur toute la surface de la nurser ie (on peut 
isoler à cette occasion) intégrant la sort ie d ’a i r.

Schéma de principe d’un faîtage ouvert

Entrée d’air par un caisson diffuseur

Entrée d’air protégée par un déflecteur haut et bas



Aménagement de bâtiment existant avec ventilation 
dynamique 7

Ventilation dynamique

Le principe 

� Le renouvel lement de l ’a i r  est assuré par un ou des 
extracteurs commandé(s) par un boît ier de régulat ion 
équipé d ’une sonde de température.

� Les entrées et sort ies d ’a i r  sont contrô lées,  le bât iment 
doit  être étanche,  pas d ’entrée d ’a i r  parasite. 

Les entrées d’air 

� Protégées par un bardage bois ajourré ,  f i let br ise-vent 
ou tô le perforée 

� Répart ies sur toute la longueur de la façade en part ie 
haute de préférence et d imensionnées selon les besoins 
des animaux et matér iaux ut i l isés.

� En part ie basse sur porte (s i  pas possib le en façade ) .

� En pér iode est ivale,  prévoi r  une entrée p lus importante 
par un déf lecteur.

Les sorties d’air peuvent être 

� Par cheminée avec extracteur.

� Par extracteur sur cadre.

� A l ’opposé de l ’entrée d ’a i r.

� B ien adaptées au d iamètre et à la puissance de 
l ’extracteur.

� B ien répart i r  les extracteurs (une cheminée tous les 
6 à 8 mètres) .

Entées d’air en partie basse d’une porte



Bâtiment en appentis
sans ouverture latérale
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Le logement en plein-air pour «vêlage de printemps»

� Adapté uniquement pour les vêlages de pr intemps,

� A part i r  de 2 semaines d ’âge,  après passage en cases 
ind iv iduel les,

� 12 veaux sur 40 ares,

� C lôture adaptée (f i let + f i l  é lectr ique) ,

� Sol  stabi l isé par des cai l lebot is ( 12 x 12 m) ,

� Pas de pai l lage,  n i  de curage,

� Permet de pal l ier  à un manque de p lace ou à un problème 
d ’ambiance ou sanitai re dans la nurser ie.

� Adapté pour les bât iments de faib le largeur (moins de 
6 mètres) .

� I l  faut 3 à 4 m2 par veau d ’a i re pai l lée par veau.

� Vér i f ier  le volume ainsi  obtenu par veau.

� La vent i lat ion dynamique est consei l lée.



L’élevage des veaux commence 
par le local vêlage adapté 8
Le vêlage doit se faire dans de bonnes conditions d’hygiène pour la vache (appareil 
génital) et pour le veau (fragilité avant la prise du colostrum).

Aménagement d’un box vêlage
(source GIE Bretagne)

Les recommandations
� Ce local do it  fai re part ie intégrante de la stabulat ion  
des vaches af in d ’éviter tout stress pour l ’animal qui  est 
séparé du groupe et être s itué sur le c i rcu it  de passage 
préférent ie l  de l ’é leveur faci l i tant la survei l lance et s i 
possib le près de la sal le de traite et de la nurser ie.

� I l  est important de prévoi r  un accès pour les intervenants 
extér ieurs.

� Pour l imiter les r isques sanitai res,  i l  est préférable 
d ’aménager des c i rcu its d ’accès courts (ne pas traverser 
le bât iment) sans oubl ier le pédi luve en entrée.

� Un espace, sur l ’a i re pai l lée dans un angle ne permet 
pas d ’assurer de bonnes condit ions sanitai res .

La case vêlage doit être conçue
� Pour interveni r  en sécur i té tout en respectant le confort 
et l ’hygiène des animaux

� E l le doit  fai re autour de 20 à 25 m2 et n ’a pas de côté 
infér ieur à 4 mètres.

� E l le est équipée de barr ières faci les à ouvr i r  avec 
passage d ’homme, préférer les barr ières à 5 l isses

� Le sol  do it  être sain et stabi l isé :  terre battue,  pai l lée lors 
du vêlage. En cas de sol  béton,  i l  faut le ra inurer et pai l ler 
abondamment.

� E l le doit  pouvoir  être curée,  nettoyée,  désinfectée après 
chaque vêlage ,e l le est équipée d ’un abreuvoir  avec vanne 
d ’arrêt .

� Pour éviter les contaminat ions,  séparer le couple mère 
veaux le p lus v ite possib le.

Un minimum d’équipements est à pré-
voir
� Point d ’eau (eau fro ide et prévoi r  eau chaude à 
proximité) .

� Bon éclai rage (prévoi r  pr ise é lectr ique) .

� Poul ie au p lafond.

� Tubulai res amovib les robustes et non bruyants. 

� Une poubel le à proximité  

� En opt ion ,  une vidéo pour la survei l lance à d istance
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